
PERMANENCES JURIDIQUES
mercredi 26 septembre 2018

Besoin d’aide ?  Besoin d’un conseil juridique
?
Adhérez à la fédération du Nord, proche des habitants depuis plus de 100 ans  dans le
domaine du logement ou de la consommation.

Prendre RDV avec notre service juridique
Par mail : service.juridique@cnl59.fr

Par téléphone : 03 20 07 09 58

de 9h à 12h30 du lundi au vendredi.

Avant toute démarche
Veuillez vous munir
des informations suivantes :

Votre identité et vos coordonnées complètes
Présentation de la demande et de la nature du litige
Apporter tous les documents utiles pour comprendre votre situation (contrat,
états des lieux,  photographies,  échanges de courriers,  demande de logement
social…)

A savoir
Chaque demande est traitée par ordre d’arrivée ou selon le critère d’urgence.

Nous vous demandons de patienter et de ne pas encombrer nos supports, notamment
téléphoniques. Toutes les demandes font l’objet d’une réponse personnalisée dans un
délai  raisonnable.  Nous mettons tout  en œuvre pour bien vous accueillir,  ensemble
faisons le choix du respect.

https://cnl59.fr/permanences-juridiques/


NOS PERMANENCES JURIDIQUES
Uniquement sur rendez vous :

Siège de la CNL
42/01 rue de Tournai, Lille
Tous les lundi de 14h00 à 18h30   

Maison des Associations                      
27 rue Jean Bart, Lille
Tous les 3ème mercredi du mois de 14h00 à 16h30                      

Maison de la Médiation et du Citoyen
Place Augustin Laurent, Lille (Mairie de Lille)
Tous les 1er jeudi du mois de 9h00 à 11h00

Vous pouvez également joindre notre juriste via notre formulaire en ligne

https://cnl59.fr/support-et-signalement/

